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ASSEMBLEE GENERALE  

 du 7 Novembre 2009 à Mandelieu 
 

 

 
 
9h : Vérification des pouvoirs et émargements des délégués des associations sur la 
feuille de présence. 
 
Liste des clubs présents ou représentées : 
TRINITE SPORTS    AS MONACO 
LA SEMEUSE NICE   CCCF NICE 
ASTT VALLAURIS    TT DE MANDELIEU 
LE CANNET CATT   NICE CPC 
SC MOUANS SARTOUX   AS VENCE TT 
STELLA SPORTS MENTON  PP CHATEAUNEUF 
ASPTT SMASH GRASSE  VALBONNE TT 
SPACE PING    TEAM LT 06 TT 
GSEM TT     ES VILLENEUVE LOUBET 
 
Soit 18 clubs sur 26 (représentant 64 voix sur 80). 
 
Liste des clubs absents ou excusés : 
GAZELEC NICE    O. ANTIBES JLP 
AO TOURETTE LEVENS  CAS EAUX 
CARROS LE BROC   PING CLUB CAP D AIL 
CTT VILLEFRANCHE   EURO PLOMBERIE PISCINE 
 
Soit 8 clubs sur 26 (représentant 16 voix sur 80). 
  
Membres du comité présents : 
Michel VASSALLO  Président 
Christophe CORNIGLION Trésorier 
Michel TOUSSAINT  Secrétaire 
Nikita IONNIKOFF 
François SAVELLI 
Frank CUSSY 
Joëlle ANGLADA 
Yves BERNIER 
Jean-René BLAIVE 
Jean-Yves BOURGUIGNON 
Oleg IONNIKOFF 
Gérard LONGETTI 
Stéphane MUZZIN 
Olivier PERRET 
 
 
Membres du comité excusés : 
Rosine DEWARLINCOURT  Jean-Pierre ESPIEU 
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9h30 : Assemblée Générale 
 
Le président du CDAM, Michel VASSALLO ouvre l’assemblée générale qui ne 
comporte qu’un seul point à l’ordre du jour :  
Analyse du projet de création d’une ligue PACA. 
 
Michel VASSOLLO lit la lettre adressée au comité directeur des AM. par Oleg 
IONNIKOFF. Par cette lettre, il est demandé de convoquer une assemblée des clubs 
des AM pour débattre de différents points sur le projet PACA et d’organiser une 
réflexion plus générale, que le seul aspect sportif, grâce aux éléments d’analyse 
proposés en annexe de ce courrier. 
Cette lettre appuie le fait que l’acceptation du rapprochement sportif déboucherait 
inexorablement vers la création de la ligue PACA. 
 
Lors de la réunion du 15 octobre les membres du CDAM votent à la majorité 
l’organisation d’une assemblée générale sur ce sujet. La date retenue est le 7 
novembre 2009. 

 
Gérard LONGETTI, Président de la Ligue CA demande la parole et indique qu’il était 
d’accord pour cette réunion et apportera les précisions nécessaires. 
 
Oleg IONNIKOFF précise que beaucoup de choses sont dites sur ce sujet, il convient 
donc d’apporter une crédibilité à ces affirmations par des précisions vérifiables. Si le 
rapprochement sportif est fait, on ira forcément vers une ligue PACA. La démarche 
étant volontaire ou non. Il convient donc d’analyser le projet PACA dans son 
ensemble avant de s’engager sur les points sportifs. 
 
L’animation de la journée sera assurée par Olivier PERRET et Oleg IONNIKOFF. 
Olivier PERRET dit avoir voté contre cette assemblée générale, mais contribuera à 
éclairer les débats. 
 
Une discussion sur chaque sujet est lancée. Et chacun interviendra sur les points 
de sa compétence. 
 
Le Président du CDAM ouvre les débats. Gérard LONGETTI souligne qu’il n’est pas 
question de brader la Côte d’Azur lors de la création de la PACA. 
 
Michel VASSALLO lance le 1er point :  
Auprès de la FD : On constate une bonne dynamique des AM, la Provence aurait un 
potentiel de progression. On passerait de la 20ème à la 13ème place. 
 
De 3500 licenciés en CA, plus 2800 en Provence, on passerait à 6300 licenciés. On 
pèserait plus lourd au niveau sportif. Avec un objectif à 7000 licenciés. 
4 dirigeants des AM siègent à la FD, Michel VASSALLO, Jean-Pierre ESPIEU, 
Bernard GROSSO et Gérard LONGETTI. 
Aurait-on plus de représentants ? 
Oleg IONNIKOFF développe : actuellement 3 délégués CA, 3 délégués Provence, on a 
361 voix. On en aurait 359, avec 3 délégués. Cependant 1 délégué absent ne donne 
pas de voix, ce serait 60 voix de moins. 
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Michel VASSALLO précise que l’attribution des voix devrait subir une réforme pour 
2012. 
 
2ème point : auprès des collectivités :  
 

La Région n’impose rien. 
Les apports financiers des collectivités ne sont pas vérifiables. 
Le choix du CROS devra être fait d’après le siège social. 
 
Championnat par équipe : relèvement du niveau des équipes. Création d’un 
niveau R3 à 4 joueurs. Déplacement plus long pour quelques équipes. 
Ce point est comptabilisé au nombre de voix des clubs et non pas à main levée 
comme les autres points. Résultats : 15 contre, 22 égalité, 14 pour. 
 
La composition du nouveau bureau PACA pourrait compter 19 membres. 
 
Une vigilance sera observée sur le processus administratif et financier. 
Il conviendra de prendre toutes les assurances écrites avant l’approbation. 

 SUJETS DE L’ANALYSE 

Ce projet a pour but de déboucher sur une synthèse élaborée en fin d'assemblée permettant une 
résolution des clubs des AM. L'analyse s'effectuera point par point dans les grandes familles 
(Sportive, financière et administrative) par les Présidents des clubs présents ou se faisant représentés 
ceci dans un ordre définis ou chaque point sera abordé séparément et aura son temps de débat. Il 
mettra en relief les plus et les moins (positif et négatif) ; Il ne sera pris en compte que les arguments 
justifiés, réputés réels donc vérifiables. Il sera procédé ensuite à l'addition des plus, des moins et 
des égalités pour conclure part une synthèse de cette analyse. Cette dernière mettra en évidence, soit 
l'intérêt de rejeter le rapprochement, soit celui de l'accepter, soit celui d'exiger des aménagements 
préalables avant toute poursuite d'une telle procédure. 

 
Libellés + = - 

Représentation Générale:  
 

Poids d'une ligue PACA :   
• Auprès de la FFTT ……….………  (unanimité) 
• Auprès du Conseil Régional …….  (majorité  -3) 
• Auprès des collectivités locales ……….…………. 
 
• Auprès de la DDJS et CROS…           (majorité -2) 

 

 
 
 

 

 

   

 

   = 

   = 

   = 

 

 

 

    

  

     - 

 
Points administratif s et financiers : 

• Administration de la nouvelle ligue……………… 
• Nomination des représentants des clubs ………….. 
• Rédaction de nouveaux « statuts »………………… 
• Règlement intérieur  ………………………………   
• Représentation des clubs des AM ……………… 
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• Implantation siège social………………………... 
 
• Moyen de détermination de son emplacement …… 
• Lieu de réunion et de Gestion Administrative  

du « nouveau siège»…………………………….. 
 

• Décision sportive et financière de la Ligue………... 
• Tarifs de la nouvelle ligue ………………………… 
• Formation des cadres …………………………... 
• Organisation des manifestations régionales……… 

 
Incidences financière liés aux déplacements vers le 
siège de la ligue :  

*Pour les représentants élus……………………….. 
* Pour les salaries…………………………………. 
* Pour le CTF……………………………………… 
*Pour les assemblées générales……………………. 
*Pour les commissions (appels, discipline, etc.) 
*Pour toutes les réunions …………………………. 

 
Détermination de la place et du Rôle du 
Pôle Espoir de BOULOURIS : 

*Pour la Alpes Maritimes………………………...... 
*Pour la VAR………………………………………. 
*Pour la PROVENCE……………………………… 

Mandelieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Champ sportif : (Championnat, Individuel, Finale, etc.) 

• Championnat Régional …………………………….. 
 

• Critérium Fédéral, Finale régionale et Individuelle  
(lieu des rencontres, répartition, choix géographie, 
etc.)…………………………………………………. 
 

• Places de montées en national …………………… 
 

• Sélections jeunes, modalités formation de la 
commission (Jeunes et Techniques) ……………….. 
 

• Lieu des stages (Pôles) et Lieu des regroupements 
 

• Juge-arbitres (pour les rencontres…)  
 

* Dénombrement et classification (JA1, JA2, JA3) 
* Nominations …………………………………….. 
* Formation ……………………………………….. 
* Coût des déplacements......................................... 

 

 
14 
 
 
 
 
 

+ 

 
22 
 
 = 
 
 = 
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15 
 
 
 
 
 
 

  =  
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Le 12 décembre, les clubs de la ligue CA voteront pour le projet de championnat par 
équipes PACA. 

 
 

Le Président clôt l’Assemblée Générale à  13 H 00, en remerciant les clubs de leur  
participation active à ces débats et invite tout le monde au verre de l’amitié. 

 
 

���� ���� ���� 
Le Président 

 
 
 
 
 

Michel VASSALO  

Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 

Michel TOUSSAINT 

 


